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PARTIE I.—L'ENSEIGNEMENT REGULIER* 

Section 1.—L'enseignement dans les provinces et les territoires 
"Dans chaque province, la législature pourra exclusivement décréter des lois relatives 

à l'éducation." Cette disposition de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867) 
indique de qui relève l'enseignement au Canada. 

Sauf quelques exceptions énumérées plus bas, l'enseignement dans chaque province 
relève d'un ministre de l'Instruction publique qui est membre du cabinet provincial et 
d'un sous-ministre qui est fonctionnaire. Conformément aux lois scolaires de la province, 
le ministre de l'Instruction publique établit les programmes des écoles élémentaires et 
secondaires, délivre les diplômes aux instituteurs et organise et surveille les services sco
laires centraux. Les commissions scolaires locales (ordinairement élues) s'occupent de la 
construction et de l'entretien des locaux scolaires et de l'engagement des instituteurs. 
Leurs fonds proviennent principalement de l'impôt foncier et des subventions provinciales. 

En plus des écoles élémentaires et secondaires publiques, il existe des écoles élémen
taires et secondaires privées, des institutions (gouvernementales pour la plupart) pour 
enfants exceptionnels, des écoles de formation professionnelle régies par divers ministères 
provinciaux et par des organismes privés, des universités et collèges publics et prives, 
ainsi que des organismes s'occupant d'éducation des adultes et relevant des gouvernements 
ou d'associations bénévoles. 

Bien qu'il y ait des différences d'une province à l'autre ainsi qu'à l'intérieur d'une 
même province, la scolarité en général comprend onze à treize années d'études élémentaires 
et secondaires, des cours d'une à trois années dans les. écoles de métiers ou les instituts 
techniques.à l'échelon secondaire, des cours d'une à quatre années de formation pédagogique 
dans des écoles normales post-secondaires ainsi que des cours d'arts et de sciences de trois 
ans ou plus dans les universités. Les organismes d'éducation des adultes, tant officiels 
que non officiels* offrent des programmes d'études de longueur variable. 

* Rédigé à la Division de l'éducation du Bureau fédéral de la statistique. 
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